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En 2017, le transport intérieur de voyageurs 
croît de 1,0 % (en voyageurs‑kilomètres), à 

un rythme équivalent à sa moyenne annuelle 
depuis 2012 (+ 1,2 %). Les évolutions sont 
contrastées entre les différents types de trans‑
ports. Tandis que le trafic en transport collectif 
routier (autocars, autobus et tramways) recule, 
ceux des transports aérien, ferré (ferroviaire et 
métro) et individuel augmentent. Le prix des 
carburants en moyenne plus élevé en 2017 
qu’en 2016 aurait desservi le développement 
du transport routier, tant pour le transport indi‑
viduel que pour le transport collectif.

Le transport intérieur de voyageurs reste lar‑
gement dominé par les véhicules particuliers 
(80,5 %). Les transports ferrés en représentent 
11,7 %, davantage que les transports collectifs 
routiers (6,2 %). La part du transport aérien 
dans le transport intérieur est toujours mar‑
ginale (1,6 %).

Le transport collectif croît de 3,4 % en 2017, 
à un rythme près de quatre fois plus rapide que 
sa moyenne annuelle depuis 2012 (+ 0,9 %). 

Avec 100,1 milliards de voyageurs‑ 
kilomètres transportés, le transport ferroviaire 
de voyageurs, hors navettes Eurotunnel, repré‑
sente 54,4 % du transport collectif. Après plu‑
sieurs années de baisse, il repart fortement à 
la hausse avec une augmentation de 6,5 % 
du trafic en 2017. Cette évolution est portée 
par tous les types de trains : à grande vitesse, 
interurbains, sous convention des conseils 
régionaux et plus modérément par les trains 
d’Île de France. Le transport en train à grande 

vitesse (TAGV) augmente fortement (+ 8,9 %), 
après un recul en 2016. Le trafic des trains 
interurbains hors TAGV repart à la hausse 
(+ 2,9 %) après cinq années de décrois‑
sance. Le transport en TER (sous convention 
des conseils régionaux, hors Île‑de‑France et 
Corse) progresse de 5,0 % après plusieurs 
années de baisse.

Le transport routier réalisé en autocars 
interurbains réguliers et occasionnels (y 
compris les autocars étrangers) baisse pour 
la première fois depuis 2009 (– 2,5 %). Si le 
transport interurbain régulier librement orga‑
nisé (dit autocars « Macron ») croît de 7,1 %, 
le transport occasionnel en autocars étrangers 
recule de 8,2 %.

En 2017, le transport aérien intra‑métro‑
pole représente 8,4 % du transport collectif 
de voyageurs (en voyageurs‑kilomètres). En 
nombre de passagers (25,6 millions), il aug‑
mente de 3,3 % et contribue à la croissance 
du transport aérien total (+ 6,1 %), aussi por‑
tée par le trafic d’outre‑mer, mais surtout par 
l’international.

En 2017, 28,3 millions de passagers ont 
transité dans les principaux ports maritimes 
français : 15,4 millions en Manche et Mer 
du Nord, 11,1 millions en Méditerranée et 
1,8 million en outre‑mer. Par rapport à 2016, 
le trafic maritime de passagers stagne à 
– 0,2 % : il diminue en France métropolitaine 
(– 1,0 %), mais progresse fortement outre‑mer 
(+ 13,3 %) grâce à la croissance importante 
de l’activité de croisières (+ 24,5 %). n

20.7 Transports de voyageurs

Définitions
Voyageur‑kilomètre : unité de mesure correspondant au transport d’un voyageur sur une distance d’un kilomètre. 
L’unité voyageur‑kilomètre a l’avantage d’être additive quel que soit le mode de transport (à l’exception du trans‑
port maritime) : le déplacement de 10 voyageurs sur 100 kilomètres selon un certain mode suivi du déplacement 
de 10 voyageurs sur 50 kilomètres selon un autre mode donne un total de service rendu par les transports de 
1 500 voyageurs‑kilomètres pour ces deux modes. Dans le transport aérien, le terme équivalent plus fréquemment 
usité est le passager kilomètre transporté.
Voyageur : toute personne qui effectue un parcours en empruntant un moyen de transport, à l’exception du per‑
sonnel affecté aux services de transport.
Transport de voyageurs, transport intérieur de voyageurs : voir rubrique « Définitions » en annexes.

Pour en savoir plus

• « Les comptes des transports en 2017 – 55e rapport de la Commission des comptes des transports de la Nation », 
Datalab n° 42, SDES, août 2018.

• « Bilan social annuel du transport routier de voyageurs – Édition 2018 », Datalab n° 38, SDES, juillet 2018.
• « Chiffres clés du transport », Datalab n° 31, SDES, mars 2018.
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Transports intérieurs de voyageurs par mode
en milliards de voyageurs‑kilomètres

1990 2000 2017 (p) 17/16 
en %

Voitures particulières1 598,7 697,6 757,3 0,4
Autobus, autocars et tramways2 3 46,4 49,7 58,1 – 1,3

dont RATP 2,2 2,6 3,9 0,8
Transports ferrés 75,1 82,3 110,5 6,0

dont : SNCF 64,6 70,7 94,7 6,7
dont TGV 15,2 35,2 59,6 8,9
RATP4 9,7 10,1 13,2 2,0

Transports aériens5 11,4 15,1 15,4 4,0
Total 731,7 844,7 941,3 1,0

1. Y c. véhicules légers immatriculés à l’étranger et deux‑roues motorisés.
2. Y c. transport en autocars étrangers. 3. Série des autocars révisée.
4. Métro et RER. 5. Vols intérieurs à la métropole uniquement.
Champ : France métropolitaine.
Source : SDES.

Demande de transport aérien de voyageurs
en milliers de passagers

1990 2000 2017 (p) 17/16 
en %

Métropole ‑ International 36 959 66 954 129 253 6,8
dont : métropole ‑ Europe 22 954 42 030 85 929 6,6

métropole ‑ Afrique 7 126 9 790 17 638 8,9
métropole ‑ Amérique 4 384 9 661 13 683 5,7
métropole ‑ Asie 2 489 5 406 12 003 6,2

Métropole ‑ Intérieur 20 855 27 030 25 610 3,3
Paris ‑ régions 17 281 21 180 16 630 0,8
Régions ‑ régions 3 574 5 850 8 980 8,3
Métropole ‑ outre‑mer 1 785 3 750 4 240 6,0
Total métropole 59 599 97 734 159 103 6,2
Outre‑mer ‑ international 1 458 1 910 2 610 5,2
Outre‑mer ‑ outre‑mer 1 312 2 060 2 330 1,7
Total 62 368 101 704 164 043 6,1

Source : SDES, comptes des transports.

Passagers trans‑Manche passant par la France
en milliers de passagers

1995 2005 2017 (p) 17/16 
en %

Passagers Eurotunnel 7 758 17 063 20 687 0,5
Passagers ferries1 25 807 16 822 14 928 – 3,5
Passagers aériens 3 315 7 520 8 774 5,9
Total 36 880 41 406 44 390 0,1

1. Y c. liaisons avec l’Irlande et les îles anglo‑normandes, hors croisières.
Source : SDES.

Voitures particulières

1990 2000 2017

Parc moyen (en millions de voitures) 23,3 27,8 32,5
Parcours moyen1 (en milliers de km/véhicule) 13,4 13,5 13,2

dont : véhicules diesel 21,3 18,8 15,9
  véhicules essence 11,9 10,7 8,9

1. Parcours annuel moyen.
Champ : véhicules immatriculés en France métropolitaine.
Source : SDES.

Évolution des volumes de transports  
intérieurs de voyageurs de 2000 à 2017
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Transports ferrés1
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Transports aériens4

indice base 100 en 2000

1. Trains, RER et métro. 2. Y c. transport en autocars étrangers.
3.Y c. véhicules légers immatriculés à l’étranger et deux‑roues motorisés.
4. Vols intérieurs à la métropole uniquement.
Champ : France métropolitaine, transports intérieurs en voyageurs‑kilomètres.
Source : SDES. 

Trafic maritime des principaux ports de l’UE
en millions de passagers

2000 2005 2010 2016 16/15 
en %

Douvres 16,2 13,5 13,4 12,1 – 7,5
Helsinki 9,3 8,9 9,8 11,6 3,1
Stockholm 7,7 8,2 9,1 10,0 0,9
Tallinn … 6,7 7,5 9,7 4,1
Calais 15,1 11,7 10,2 9,1 – 6,8
Le Pirée 7,3 11,1 10,9 8,0 – 1,6
Helseneur 13,3 11,0 8,5 7,5 – 1,5
Helsingborg 13,5 11,1 8,5 7,5 – 2,0
Paloukia & Perama1 … 11,7 12,7 6,6 – 5,8
Palma de Majorque … 4,8 4,5 6,4 17,0
1. Paloukia et Perama assurent la liaison par ferry entre la Grèce et l’île de Salamine.
Champ : passagers embarqués et débarqués.
Source : Eurostat (extraction du 26 septembre 2018).

Fréquentation des principaux aéroports de l’UE
en millions de passagers

Rang 2017 17/16 
en %

1 Londres/Heathrow 78,0 3,0
2 Paris/Charles‑de‑Gaulle 69,5 5,4
3 Amsterdam/Schiphol 68,7 7,7
4 Francfort‑sur‑le‑Main 64,6 6,1
5 Madrid/Barajas 52,1 5,8
6 Barcelone 46,8 7,0
7 Londres/Gatwick 45,5 5,6
8 Munich 44,6 5,3
9 Rome/Fiumicino 41,1 – 1,9

10 Paris/Orly 32,0 2,6

Source : Eurostat (extraction du 8 octobre 2018).

Transport aérien de passagers  
dans quelques pays de l’UE

en millions de passagers

2005 2010 2017 17/16 
en %

Allemagne 146,1 166,1 212,4 5,8
Autriche 19,7 23,5 28,3 4,2
Belgique 17,8 22,7 33,3 10,4
Danemark 22,2 24,3 33,2 1,5
Espagne 143,7 153,4 209,8 8,2
France 108,0 118,7 154,1 6,1
Grèce 30,8 32,6 50,2 10,2
Irlande 24,3 23,1 34,3 5,1
Italie 87,9 109,1 144,3 7,3
Pays‑Bas 46,4 48,6 76,2 8,4
Pologne 7,1 18,4 37,7 16,8
Portugal 20,3 25,7 47,7 16,5
Royaume‑Uni 204,0 192,9 264,6 6,3
Suède 21,0 26,6 38,5 7,0
Source : Eurostat (extraction du 9 octobre 2018).
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Avertissement

Sauf mention contraire, les données nationales se réfèrent à la France métropolitaine et aux cinq départements 
d’outre-mer (sauf mention contraire Mayotte est inclus dans les données de la France).

Les données chiffrées sont parfois arrondies (selon les règles mathématiques). Le résultat arrondi d’une 
combinaison de données chiffrées (qui fait intervenir leurs valeurs réelles) peut se trouver légèrement 
différent de celui que donnerait la combinaison de leurs valeurs arrondies.

Les comparaisons internationales s’appuient en général sur les données issues d’organismes internationaux 
(Eurostat, ONU, etc.) qui peuvent diverger des sources produites par les instituts nationaux de statistiques, 
notamment pour l’Insee, pour les données françaises. En effet, ces organismes effectuent souvent des 
ajustements de champ ou de méthode, d’ampleur souvent réduite, afin de produire des données comparables 
d’un pays à l’autre.

Sauf précision contraire, les indicateurs relatifs à l’Union européenne (UE) figurant dans cet ouvrage portent 
sur l’UE à 28.

Signes conventionnels utilisés

///  Absence de résultat due à la nature des choses
… Donnée non disponible
e Donnée estimée
n.s. Donnée non significative
p Donnée provisoire
r Donnée révisée par rapport à l’édition précédente
€ Euro
k Millier
M Million
Md Milliard
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Après une accélération en janvier 2017 à 
+ 1,3 %, le taux d’inflation mesuré par 

la variation sur un an de l’indice des prix à 
la consommation (IPC) baisse progressive-
ment jusqu’en juillet 2017 avant de remon-
ter régulièrement au second semestre pour 
atteindre + 1,2 %, fin 2017. Mesuré à par-
tir de l’indice des prix à la consommation  
harmonisé (IPCH), il suit globalement le 
même mouvement en France que dans l’en-
semble de la zone euro. De même, l’indicateur  
d’inflation sous‑jacente, qui exclut les com-
posantes les plus volatiles de l’indice des prix 
à la consommation (énergie, produits frais et 
mesures fiscales), remonte très lentement de 
février à décembre 2017, passant de + 0,2 % 
à + 0,6 % fin 2017.

En moyenne sur l’année, les prix à la 
consommation augmentent davantage en 
2017 qu’en 2016 (+ 1,0 %, après + 0,2 % 
entre 2015 et 2016) : l’inflation atteint ainsi 
un niveau supérieur à celui de 2013. Ce 
dynamisme reflète un vif rebond des prix de 
l’énergie et une accélération des prix de l’ali-
mentation et du tabac. Seul un recul un peu 
plus prononcé des prix des produits manu-
facturés modère la hausse de l’inflation, alors 
que les prix des services croissent au même 
rythme qu’en 2016.

Après trois années de baisse consécutive, 
les prix des produits énergétiques sont en forte 
hausse en 2017 (+ 6,2 % en moyenne, après 
– 2,8 %) en lien avec la fiscalité accrue sur 
les carburants en janvier 2017 et la remontée 
du cours moyen du Brent. Tous les prix des 
produits pétroliers rebondissent nettement : 

combustibles liquides (+ 17,3 % en moyenne), 
gazole (+ 11,7 %) et essence (+ 5,8 %). Les 
prix du gaz participent aussi à la hausse de 
l’inflation énergétique (+ 4,6 %, après – 7,6 % 
en 2016). En revanche, les prix de l’électricité 
ralentissent (+ 0,4 %, après + 3,1 %).

En 2017, les prix des produits alimentaires 
(y compris boissons, alcoolisées ou non) aug-
mentent plus rapidement qu’en 2016 (+ 1,0 % 
en moyenne, après + 0,6 %), avec une nette 
accélération des prix des produits alimen-
taires hors produits frais. Après deux années 
de faible hausse, les prix du tabac augmentent 
davantage : + 2,7 % entre 2016 et 2017 en 
lien avec le relèvement des taxes.

En 2017, les prix des produits manufactu-
rés diminuent (− 0,6 % en moyenne, après 
− 0,5 % en 2016). Ceux des articles d’habil-
lement et de chaussures sont stables. Le recul 
des prix des produits de santé se poursuit pour 
la quatrième année consécutive. Enfin, les 
prix des autres produits manufacturés baissent 
(− 0,2 % en moyenne en 2017, après − 0,1 %). 

L’inflation dans les services est inchangée 
en 2017, à + 1,0 %, comme en 2016. Les prix 
des services de transport rebondissent nette-
ment (+ 2,0 %, après − 1,5 %). Ceux des ser-
vices de santé augmentent vivement à la suite 
de la revalorisation des tarifs de consultation 
(+ 1,3 %, après + 0,2 %). En revanche, les prix 
des loyers, indexés sur les évolutions passées 
de l’inflation, ralentissent en 2017, comme 
chaque année depuis 2006, à l’exception de 
2012. Quant aux prix des services de commu-
nication, ils se replient fortement, après trois 
années de hausse. n

11.4 Prix à la consommation

Définitions
Indice des prix à la consommation (IPC) : instrument de mesure de l’inflation. Il permet d’estimer, entre deux 
périodes données, la variation moyenne des prix des produits consommés par les ménages. C’est une mesure 
synthétique de l’évolution de prix des produits, à qualité constante. Il est publié chaque mois au Journal Officiel. 
L’indice des prix hors tabac sert à indexer de nombreux contrats privés, des pensions alimentaires, des rentes viagères 
et aussi à revaloriser le Smic. L’indice retenu pour le Smic est celui des « ménages du 1er quintile de la distribution 
des niveaux de vie, hors tabac ». Voir la suite de cette définition dans la rubrique « Définitions » en annexes.
Indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH), inflation, inflation sous‑jacente : voir rubrique  
« Définitions » en annexes.

Pour en savoir plus

• « 2017 – Les niveaux des prix ont varié quasiment du simple au triple parmi les États membres de l’UE », 
communiqué de presse n° 102, Eurostat, juin 2018.

• « Indice des prix à la consommation – Moyennes annuelles 2017 », Informations rapides n° 8, Insee, janvier 2018.
• Séries chronologiques (www.insee.fr).
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« Définitions » en annexes
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chaque double-page
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Après une accélération en janvier 2017 à 
+ 1,3 %, le taux d’inflation mesuré par 

la variation sur un an de l’indice des prix à 
la consommation (IPC) baisse progressive-
ment jusqu’en juillet 2017 avant de remon-
ter régulièrement au second semestre pour 
atteindre + 1,2 %, fin 2017. Mesuré à par-
tir de l’indice des prix à la consommation  
harmonisé (IPCH), il suit globalement le 
même mouvement en France que dans l’en-
semble de la zone euro. De même, l’indicateur  
d’inflation sous‑jacente, qui exclut les com-
posantes les plus volatiles de l’indice des prix 
à la consommation (énergie, produits frais et 
mesures fiscales), remonte très lentement de 
février à décembre 2017, passant de + 0,2 % 
à + 0,6 % fin 2017.

En moyenne sur l’année, les prix à la 
consommation augmentent davantage en 
2017 qu’en 2016 (+ 1,0 %, après + 0,2 % 
entre 2015 et 2016) : l’inflation atteint ainsi 
un niveau supérieur à celui de 2013. Ce 
dynamisme reflète un vif rebond des prix de 
l’énergie et une accélération des prix de l’ali-
mentation et du tabac. Seul un recul un peu 
plus prononcé des prix des produits manu-
facturés modère la hausse de l’inflation, alors 
que les prix des services croissent au même 
rythme qu’en 2016.

Après trois années de baisse consécutive, 
les prix des produits énergétiques sont en forte 
hausse en 2017 (+ 6,2 % en moyenne, après 
– 2,8 %) en lien avec la fiscalité accrue sur 
les carburants en janvier 2017 et la remontée 
du cours moyen du Brent. Tous les prix des 
produits pétroliers rebondissent nettement : 

combustibles liquides (+ 17,3 % en moyenne), 
gazole (+ 11,7 %) et essence (+ 5,8 %). Les 
prix du gaz participent aussi à la hausse de 
l’inflation énergétique (+ 4,6 %, après – 7,6 % 
en 2016). En revanche, les prix de l’électricité 
ralentissent (+ 0,4 %, après + 3,1 %).

En 2017, les prix des produits alimentaires 
(y compris boissons, alcoolisées ou non) aug-
mentent plus rapidement qu’en 2016 (+ 1,0 % 
en moyenne, après + 0,6 %), avec une nette 
accélération des prix des produits alimen-
taires hors produits frais. Après deux années 
de faible hausse, les prix du tabac augmentent 
davantage : + 2,7 % entre 2016 et 2017 en 
lien avec le relèvement des taxes.

En 2017, les prix des produits manufactu-
rés diminuent (− 0,6 % en moyenne, après 
− 0,5 % en 2016). Ceux des articles d’habil-
lement et de chaussures sont stables. Le recul 
des prix des produits de santé se poursuit pour 
la quatrième année consécutive. Enfin, les 
prix des autres produits manufacturés baissent 
(− 0,2 % en moyenne en 2017, après − 0,1 %). 

L’inflation dans les services est inchangée 
en 2017, à + 1,0 %, comme en 2016. Les prix 
des services de transport rebondissent nette-
ment (+ 2,0 %, après − 1,5 %). Ceux des ser-
vices de santé augmentent vivement à la suite 
de la revalorisation des tarifs de consultation 
(+ 1,3 %, après + 0,2 %). En revanche, les prix 
des loyers, indexés sur les évolutions passées 
de l’inflation, ralentissent en 2017, comme 
chaque année depuis 2006, à l’exception de 
2012. Quant aux prix des services de commu-
nication, ils se replient fortement, après trois 
années de hausse. n

11.4 Prix à la consommation

Définitions
Indice des prix à la consommation (IPC) : instrument de mesure de l’inflation. Il permet d’estimer, entre deux 
périodes données, la variation moyenne des prix des produits consommés par les ménages. C’est une mesure 
synthétique de l’évolution de prix des produits, à qualité constante. Il est publié chaque mois au Journal Officiel. 
L’indice des prix hors tabac sert à indexer de nombreux contrats privés, des pensions alimentaires, des rentes viagères 
et aussi à revaloriser le Smic. L’indice retenu pour le Smic est celui des « ménages du 1er quintile de la distribution 
des niveaux de vie, hors tabac ». Voir la suite de cette définition dans la rubrique « Définitions » en annexes.
Indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH), inflation, inflation sous‑jacente : voir rubrique  
« Définitions » en annexes.

Pour en savoir plus

• « 2017 – Les niveaux des prix ont varié quasiment du simple au triple parmi les États membres de l’UE », 
communiqué de presse n° 102, Eurostat, juin 2018.

• « Indice des prix à la consommation – Moyennes annuelles 2017 », Informations rapides n° 8, Insee, janvier 2018.
• Séries chronologiques (www.insee.fr).
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Évolution de l’indice des prix à la consommation par fonction de consommation en 2017
en %

Fonction de consommation Pondération1 Évolution 17/16 Fonction de consommation Pondération1 Évolution 17/16

2017
Moyenne 
annuelle 

Glissement 
déc. à déc.2

2017
Moyenne 
annuelle 

Glissement 
déc. à déc.2

Ensemble (y c. tabac) 10 000 1,0 1,2 Transport 1 451 3,1 2,8
Ensemble (hors tabac) 9 812 1,0 1,1 Achats de véhicules 362 0,7 1,7
Alimentation, boissons non alcoolisées 1 435 1,1 1,4 Utilisation de véhicules personnels 801 4,5 3,9

Produits alimentaires 1 311 1,1 1,5 Services de transport 288 2,0 1,1
Boissons non alcoolisées 124 0,6 0,7 Communications 285 – 4,2 – 4,2

Boissons alcoolisées et tabac 380 1,6 3,3 Services postaux 17 3,8 3,8
Boissons alcoolisées 192 0,6 0,7 Matériel de téléphonie et de télécopie 43 – 8,6 – 5,0
Tabac 188 2,7 6,0 Services de téléphonie et de télécopie 225 – 4,0 – 4,6

Habillement et chaussures 447 0,1 0,0 Loisirs et culture 894 0,3 0,5
Habillement 357 0,1 0,0 Équipements audio‑visuels, 
Chaussures y c. réparation 90 – 0,2 – 0,1 photo et informatiques 138 – 2,2 – 1,2

Logement, chauffage, éclairage 1 418 1,6 1,4 Autres biens durables (loisirs) 46 – 1,4 1,5
Loyers d’habitation 629 0,2 0,2 Autres articles et équip. de loisirs 242 – 0,2 0,3
Entretien et réparation courante du log. 172 1,5 1,6 Services récréatifs et culturels 309 1,1 1,2
Distribution d’eau et autres services 159 1,4 1,5 Presse, livres et papeterie 140 1,9 2,0
Chauffage, éclairage 458 3,7 2,9 Voyages touristiques tout compris 19 1,7 – 6,0

Meubles, équip. ménager, entretien maison 530 – 0,2 – 0,1 Éducation 4 1,2 0,6
Meubles, tapis, revêtements de sol 154 – 0,2 0,0 Hôtellerie, cafés, restaurants 752 1,6 1,4
Articles de ménage en textile 39 0,9 1,2 Restauration et cafés 587 1,4 1,2
Appareils ménagers 87 – 2,0 – 2,2 Services d’hébergement 165 2,4 2,0
Verrerie, vaisselle, ustensiles de ménage 70 0,4 0,9 Autres biens et services 1 341 1,1 1,2
Outillage pour la maison et le jardin 50 – 0,5 0,0 Soins personnels 278 0,3 0,2
Entretien courant de l’habitation 130 0,4 0,4 Effets personnels (non définis ailleurs) 119 0,9 1,1

Santé 1 063 – 0,2 0,5 Protection sociale 485 0,9 1,0
Médicaments et produits pharmaceutiques 463 – 2,0 – 1,7 Assurances 296 2,1 2,3
Médecine non hospitalière 600 1,3 2,2 Services financiers 38 2,5 2,2

Autres services 125 0,9 1,1
1. Les pondérations de l’indice sont calculées chaque année à partir de la consommation des ménages au sens de la comptabilité nationale.
2. Évolution de l’indice de décembre 2017 par rapport à l’indice de décembre 2016.
Champ : France hors Mayotte, ensemble des ménages. Note : base 100 en 2015.  
Source : Insee, indice des prix à la consommation.

Quelques hausses et baisses de prix en 2017 glissement annuel de déc. à déc. en %

Hausses 17/16 Baisses 17/16

Combustibles liquides + 11,1 Pommes de terre – 10,8
Gazole + 9,4 Forfaits touristiques – 6,0
Médecins généralistes + 7,8 Luminaires – 5,4
Fruits frais + 6,7 Matériel de téléphonie et de télécopie – 5,0
Huiles et graisses + 7,4 Matériel de nettoyage – 5,0
Tabac + 6,0 Appareils de transformation d’aliments – 5,0
Essence + 5,3 Appareils de cuisson – 4,2
Hydrocarbures liquéfiés (butane, propane, etc.) + 5,1 Matériel de traitement de l’information – 3,9
Services postaux + 3,8 Appareils photo et caméras – 3,8
Journaux et publications périodiques + 3,8 Tapis et moquettes – 3,4
Champ : France hors Mayotte. Note : évolution de l’indice de décembre 2017 par rapport à l’indice de décembre 2016.
Source : Insee, indice des prix à la consommation.

Évolution de l’indice des prix  
à la consommation de 1991 à 2017

par rapport à l'année précédente en %
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Champ : France hors Mayotte. Note : la variation annuelle de l’indice des prix 
à la consommation est l’évolution de l’indice moyen annuel. L’indice est la 
moyenne arithmétique des 12 indices mensuels.
Source : Insee, indice des prix à la consommation. 

Évolution des indices des prix à la  
consommation harmonisés dans la zone 
euro et dans l’UE en 2017

glissement annuel de déc. à déc. en %

17/16 17/16

Allemagne 1,6 Lettonie 2,2
Autriche 2,3 Lituanie 3,8
Belgique 2,1 Luxembourg 1,6
Chypre – 0,4 Malte 1,3
Espagne 1,2 Pays‑Bas 1,2
Estonie 3,8 Portugal 1,6
Finlande 0,5 Slovaquie 2,0
France 1,2 Slovénie 1,9
Grèce 1,0 Zone euro 1,7
Irlande 0,5 UE 1,4
Italie 1,0

Note : évolution de l’indice de décembre 2017 par rapport à l’indice de 
décembre 2016.
Source : Eurostat (extraction du 24 mai 2018).
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